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Mesdames, Messieurs,

Dans sa séance du 12 décembre 1973, l'Assemblée Nationale,
sur le rapport de M. Maujoüan du Gasset, a adopté la proposition
de loi (n° 796) de M. Boulin, tendant à conférer l'appellation « Saint-
Emilion » à des crus ayant actuellement l'appellation « Sables
Saint-Emilion ».

Dans son rapport, M. Maujoüan du Gasset note que l'objet
de cette proposition de loi est de supprimer l'appellation contrôlée
« Sables Saint-Emilion » et d'inclure dans le périmètre de l'appel
lation « Saint-Emilion » l'aire de production actuelle de l'appellation
supprimée.

Cette proposition semble justifiée dans la mesure où elle tire
les conséquences de la diminution progressive de la surface du
vignoble (tombée à 135 hectares) et des quantités produites qui
sont insuffisantes pour permettre une commercialisation satis
faisante.

En fait, elle tend à regrouper deux appellations très proches
sur le plan géographique et dont les caractéristiques sont très
voisines. La qualité de la production de l'ancienne appellation
« Sables Saint-Emilion » en sera même améliorée dans la mesure
où elle sera soumise, du fait de ce rattachement, à des conditions
de production légèrement plus restrictives.

Au surplus, le regroupement des deux appellations a été
approuvé par les professionnels de la région concernée et ceux
de l'Institut national des appellations d'origine (I. N. A. 0.). Un
examen technique complet a d'ailleurs été fait par l'I . N. A. O.
à ce propos.

Si sur le plan juridique la voie législative est parfaitement
légitime pour opérer ce rattachement, car les deux appellations
en cause ont été délimitées par voie judiciaire, le Ministre de l'Agri
culture a, par contre, émis de sérieuses réserves quant à la forme
de la proposition de M. Boulin.

En effet, le risque était grand qu'elle constituât un précédent
susceptible de remettre en cause les procédures de définition des
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appellations d'origine contrôlée. Elle aurait été le premier texte
qui, depuis 1935, aurait réglé le sort d'une appellation d'origine
contrôlée sans que l'I . N. A. O. soit intervenu officiellement. Or, le
décret-loi du 30 juillet 1935 entendait conférer à la profession (par
l'intermédiaire de l' I . N. A. 0.), la responsabilité de définir les condi
tions à respecter pour obtenir une appellation d'origine contrôlée.

C'est pourquoi le Gouvernement a proposé, et l'Assemblée
Nationale a adopté la rédaction suivante :

« Par décret pris sur proposition de l'Institut national des
appellations d'origine, à l'initiative du Ministre de l'Agriculture et
du Développement rural, peuvent être décidées l'extension de
l'aire de production de l'appellation d'origine contrôlée « Saint-
Emilion » à tout ou partie de l'aire de production de l'appellation
d'origine contrôlée « Sables Saint-Emilion » et la suppression de
cette dernière appellation . »

Cette nouvelle rédaction semble tout à fait justifiée.

*

* *

Votre commission vous propose donc d'adopter sans modifi
cation l'article unique de la proposition de loi votée par l'Assem
blée Nationale.
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PROPOSITION DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique .

Par décret pris sur proposition de l'Institut national des appel
lations d'origine, à l'initiative du Ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, peuvent être décidées l'extension de l'aire
de production de l'appellation d'origine contrôlée .« Saint-Emilion »
à tout ou partie de l'aire de production de l'appellation d'origine
contrôlée « Sables Saint-Emilion » et la suppression de cette der
nière appellation .


